
 Le label ESR 

a été décerné par l’INDR 

à 

Association des Banques et Banquiers, Luxembourg 

le 

 8 avril 2024 

Sous réserve du respect des critères vérifiés, ce label a une validité de 3 ans.  

Plus d'informations sur www.esr.lu et www.indr.lu 
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http://www.esr.lu/
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